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[1764 ? ] A

LISTE UNTERSCHIEDLICHER FRANZ. SCHRIFTSTÜCKE [ANGEFERTIGT DURCH
GARDEHPTM. UND MARECHAL DE CAMP BEAT FIDEL ZURLAUBEN, DEN
AUTOR DES CODE MILITAIRE]

"[ Handschrift von Charles Du  Fresne , Sieur Du] Cange 14 may 1643 [ - 16

juin 1645 : ] "
i y

1 . ) ”[Lettre ] * de Rétablissement de la charge de Colonel general de
1 ' jnfanterie de france en faveur de m [Bernard de Nogaret de La Va¬

lette ] le Duc d 'Epernon Paris en août 1643 . en entier"

2 . ) "Commission de Colonel general de 1 'jnf [ ante ] rie Ecossaise a m
[Jacques d 'Etampes , Marquis ] de la ferte jmbault [ =de La Ferté - Jm-

bault ] du 11 août 1643 . ”
3 . 3

3 . ) ” [ Commjission de Colonel general d 'jnfanterie Corse . . . [pour ] m

. . . [ Henri - François - Alphonse Marquis d ' ] ornano Gouverneur de la

ville et chateau de Tarascon . 20 Septembre 1643 . ”

4 . ) "Lettre du Roy [Ludwig XIV. ] au S. r [Paul Le Prévost ] Baron d 'Oy-
sonville Lieutenant a [ u goujvernement [ =Lieutenant du Gouverneur]

de Brissac , portant reglement des fo [ n ] ctions de m. [ Johann Lud¬

wig ] d ’Evlach gouverneur et dudit Baron [ d ’Oysonville ] . Paris

3 . janvier 1644 . ”

5 . ) "Lettre du Roy a monsieur [ Gaston - Jean - Baptiste de France ] le Duc
d ' orleans Son oncle pour le prier de ne donner congé a aucun offi¬

cier de l ' armée . Paris ce dernier [ =31 ] juillet 1644 . "

6 . ) "Lettre du Roy a mr  d ’Erlach pour le logement des Soldats de la

garnison de Brissac du 16 juin 1645 . "
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" [Handschrift von Du ] Cange [ de 1' [année 1646 [ - 1650 : ] "

7 . ) ^ "Ordonnance du Roy portant commandement a tous Soldats françois
et d ’autre Nation de Sortir des Reg et . . . [ compagnies ] Suisses;

et aux Colone [ l ] s et Cap [ itain ] es des dits Reg ts  d ’y en admettre ny

retenir , Sur les peines y contenues Paris le 15 février 1646 en en¬
tier . "5

8 . ) "Ordre du Roy au Commissaire fivardy pour casser deux Comp[ agni ] es
( [nämlich die der Gardehaupt leute Heinrich I . ] Zurlauben et [die

von Wolfgang Dietrich Theodor ] Reding) 6 des Gardes Suisses qui Sont

a Perpignan et qui ont refusé d ’aller [par mer ] en Toscane . Paris

le 30 juin 1646 . en cas que les . . . [ compagnies ] persistent dans
7leur refus . ”

9 . ) "Commission de Colonel general de 1 ’jnfanterie Angloise par le Roy
Louis XIV [ du ] 13 Décembre 1646 en faveur du Comte Robert Prince

Palatin du Rhin [ =Rheingraf Robert von Pfalz - Simmern ] ”

10 . ) "Ordonnance du Roy portant commandement aux officiers et Soldats
françois , Anglois , Ecossois , Italiens et Jrlandois estant dans les

Reg *~s  Suisses d ’en Sortir et deffence aux Colonels des dits Reg^ s

d ’en admettre s ’ ils ne Sont de leur nation ou allemans . du 16 jan¬
vier 1647” 8

11 . ) "Reglement fait par le Roy touchant les Suisses qui Sont a [ sa]
Solde . Paris du 22 . octobre 1647 . il y a 9 . articles . adressé a mo
[Charles ] de Schömberg Colonel général des Suisses [ et Grisons ] ”

12 . ) "Ordonnance du Roy portant commandement a tous Soldats françois
et estrangers qui ont pris parti dans les troupes Suisses a la re¬

serve des allemands qui auront été enrôliez lors de la levée

d ’ icelles , d ’ en Sortir a peine de la vie et aux Colonels et Cap [ i-

tainjes Suisses de les y retenir et d ’y en admettre a l ’avenir Sur

peine de privation de leurs appointemens et de leurs charges , du

23 Novembre 1647 . adressée a m de Schömberg Colonel des Suisses [ et

Grisons ] . " 10
13 . ) "Ordre portant que le Regiment Suisse de Molondin [korrekt : Esta-

vayer - Montet ] précédera en toutes occasion le Regiment Royal alle¬

mand jnfanterie . du 2 Décembre 1647 . en bas [ est écrit que les]

Reg ts  Suisses de Molondin et Lokman [ =Lochmann ] [ furent ] licentiés

[le ] 29 . février 1654 . " 11

14 . ) "Reglement concernant le payement du Regiment des Gardes Suisses.
il y a quatre articles , du 8 . février 1648 . Paris avec la Signature

du Colonel [Kaspar Freuler ] et des Capitaines [zu denen auch Hein-
. 12

rieh I . Zurlauben gehörte ] dudit Reg [ imen ] t ” .

15 . ) "Ordre donné par le Roy aux Cap [ itain ] es du Reg ^ des Gardes Suis¬
ses contenant ce qui leur Sera accordé pour la délivrance de leurs

13
Soldats Prisonniers es mains des Ennemis , du 10 février 1648 . ”

J  >4*



16 . ) "Commission (par le Roy ) de Colonel general de l ' jnfanterie et
Cavalerie Polonoise estant au Service du Roy le 14 avril 1648 en

faveur du Sr  Prince [ Johann Ladislaus ] de Radzivil [ =Radsiwill ] . ”

17 . ) "Ordre du Roy portant . . . [ défense ] aux troupes de l ' armée d ' al-
lemagne d ’obéir a mr le Maréchal [ de France , Henri de La Tour d 'Au¬

vergne , Vicomte ] de Turenne et leur enseignant d ' avoir a recon-

noistre et obéir au Sr d' Erlach , a S . Germain en Laye du  7 mars
1649 . ”

18 . ) "Ordonnance du Roy portant commandement a tous mestres de Camp
Cap [ itai ] nes et autres officiers de Ses troupes tant françoises

f“S ·
qu ’Estrangeres mesme des Reg de Ses Gardes françoises et Suisses

et aux . . . [ vieux ] Reg *~s de recognoistre et obéir aux Lieutenants

generaux et Maréchaux de Camp en toutes occasions de guerre . Dijon
Du 9 . avril 1650 . ”14

19 . ) "Lettre du Roy a mr [Alexandre ] de Vit [ t ] ermont [ du Bosc ] Cap [ i-
tain ] e au Reg [ imen ] t des Gardes françoises pour luy ordonner

d ' obéir avec les autres Cap [ itain ] es des dix Comp [ agni ] es des Gar¬

des estant [ de Garnison ] a Dunkerque au Lieutenant au gouvernement
d ' icelle , du 26 avril 1650 . ”

1) Text zerstört , sinngemäss ergänzt
2 ) Die beiden letzten Wörter sind unterstrichen.
3 ) s . Anm. 1
4) Bei den Punkten 7- 9 und 11 - 19 befindet sich jeweils am Blattrand ein

Stern.
5 ) s . Zurlauben/CM II 169 XLVIII
6) Von Zurlauben in spitze Klammern
7) s . Zurlaubiana AH 147/6
9 ) s . ebenda 186 LII
11 ) s . ebenda 198 LIV
13 ) s . ebenda 210 LVII

gesetzt.
8) s . Zurlauben/CM II 172 XLIX
10 ) s . ebenda 194 LIII
12 ) s . ebenda 204 LVI
14 ) s . ebenda 214 LX

-  Blatt 77 v  leerAH 108 , 76 - 77
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